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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

« La Collectivité Européenne d’Alsace peut présenter au Gouvernement des propositions tendant à 
modifier ou à adapter des dispositions législatives en vigueur ou en cours d’élaboration concernant 
les compétences, l’organisation et le fonctionnement de l’ensemble des collectivités territoriales 
d’Alsace, de toutes dispositions législatives concernant le développement économique, social et 
culturel de l’Alsace ainsi que le droit particulier applicable en Alsace.

« Les propositions adoptées par l’Assemblée délibérante en application de l’alinéa précédent sont 
adressées au président de la Collectivité Européenne d’Alsace qui les transmet au Premier ministre 
et au représentant de l’État dans la collectivité territoriale.

« L’Assemblée délibérante de Collectivité Européenne d’Alsace et le conseil départemental de 
Moselle sont consultés sur les projets et les propositions de loi ou de décret modifiant la législation 
particulière à l’Alsace-Moselle ou comportant des dispositions spécifiques à l’Alsace-Moselle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme la Corse, l’Alsace et la Moselle connaissent des dispositions spécifiques au maintien 
desquelles la population est particulièrement attachée. Ces dispositions seront encore plus 
nombreuses avec l’adoption de la loi sur la Collectivité Européenne d’Alsace. Il est dès lors 
légitime que, comme la Collectivité territoriale de Corse, la Collectivité européenne d’Alsace puisse 
présenter au Gouvernement des propositions tendant à modifier ou à adapter des dispositions 
législatives ou règlementaires en vigueur ou en cours d'élaboration concernant spécifiquement le 
territoire de l’Alsace.

Il en est de même pour les dispositions en vigueur en Alsace-Moselle, pour lesquelles la Collectivité 
Européenne d’Alsace et le Conseil départemental de Moselle.


